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(54) Dispositif de conditionnement et d’application d’un produit

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :
- un récipient pour contenir le produit (P),
- un élément d’application (100) pour appliquer le produit,
comportant une âme et des éléments en saillie s’éten-
dant à partir de l’âme, l’élément d’application définissant
une surface enveloppe présentant au moins une section
transversale excentrée par rapport à l’âme et/ou non cir-
culaire,
- au moins un organe d’essorage (40) de l’élément d’ap-
plication, et
- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, l’organe
de réglage étant mobile en rotation et/ou translation par
rapport à l’organe d’essorage.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit cosmé-
tique, à appliquer sur la peau, les muqueuses ou les pha-
nères, de maquillage ou de soin, par exemple du mas-
cara destiné aux cils ou sourcils.
[0002] L’invention s’applique aux dispositifs de condi-
tionnement et d’application comportant un organe d’es-
sorage et des moyens pour agir sur celui-ci afin de mo-
difier sa section intérieure et essorer plus ou moins un
applicateur engagé à travers lui.
[0003] De tels dispositifs sont connus par exemple des
demandes de brevet français FR 2 563 712, FR 2 580
479, FR 2 515 941, des brevets US 4 194 848, US 4 609
300, US 6 676 320, US 4 261 376, US 4 332 494, US 4
333 928, US 6 503 487, et des demandes EP-A-1 060
686, DE-A1-32 40 151, WO 98/00045, EP-A2-0 219 138,
JP-11-004714, JP 10-117840, JP 2001-061545, JP
2001-061548, JP 11-244043, JP 2000-037227, JP 10
9128, JP 08-289815, JP 2001-327326, JP 2001-000239,
JP 2000 66642, JP 08-228829 ou JP 2001-000239.
[0004] On connaît également par la demande FR 2
605 198 un ensemble de maquillage comportant un dis-
positif raidisseur permettant de régler la rigidité de la lèvre
d’essorage de l’organe d’essorage.
[0005] Dans ces demandes de brevet et brevets, l’ap-
plicateur comporte une brosse à mascara de forme gé-
nérale cylindrique, d’âme rectiligne s’étendant dans le
prolongement de la tige.
[0006] On connaît également par le brevet US 4 628
950 un applicateur de produit cosmétique comportant un
organe d’application et deux organes d’essorage.
[0007] On connaît par la demande FR 2 738 125 un
dispositif de conditionnement de mascara configuré de
telle sorte que l’utilisateur puisse régler l’essorage par
pression sur le réservoir constitué d’un matériau souple.
Dans cette demande, l’applicateur comporte un manche
et des touffes de poils implantées parallèlement au plan
moyen du manche.
[0008] Le brevet US 4 241 743 a pour objet un dispositif
d’application de mascara comportant un organe d’esso-
rage, des moyens pour agir sur celui-ci afin de modifier
sa section intérieure et un applicateur comportant une
brosse comprenant une âme torsadée s’étendant selon
un axe curviligne, la brosse étant de section transversale
circulaire, de diamètre diminuant en direction de son ex-
trémité libre.
[0009] Dans les dispositifs à organe d’essorage varia-
ble connus, la quantité de produit présente sur l’applica-
teur peut être modifiée par l’utilisateur en agissant sur le
réglage de l’organe d’essorage.
[0010] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les dispositifs permettant à l’utilisateur de modifier lui-
même la quantité de produit dont se charge l’applicateur,
et notamment pour offrir à l’utilisateur la possibilité de
faire varier d’une manière relativement importante cette
quantité de produit sans que cela nuise à la qualité du

maquillage ni à la facilité d’utilisation du dispositif.
[0011] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0012] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un dispositif de conditionnement et d’application
d’un produit, comportant :

- un récipient pour contenir le produit,
- un élément d’application pour appliquer le produit,

comportant une âme et des éléments en saillie
s’étendant à partir de l’âme, l’élément d’application
définissant une surface enveloppe présentant au
moins une section transversale excentrée par rap-
port à l’âme et/ou non circulaire,

- au moins un organe d’essorage de l’élément d’ap-
plication, et

- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, et
ainsi essorer plus ou moins l’élément d’application
engagé à travers lui.

[0013] La forme particulière de la surface enveloppe
dans la présente invention permet une plus grande va-
riation de charge de l’élément d’application lorsque la
section de l’organe d’essorage varie.
[0014] La plage de variation de la section intérieure de
l’organe d’essorage peut être choisie de manière à avoir
un effet sur la charge en produit de l’élément d’application
et sur le résultat de l’application.
[0015] Grâce à l’invention, l’utilisateur peut modifier
comme il le souhaite le chargement en produit de l’élé-
ment d’application et créer sur l’élément d’application des
différences de charges, formant ainsi par exemple des
zones très chargées en produit et des zones peu ou pas
chargées en produit.
[0016] Un tel dispositif est de fonctionnement fiable et
facile à utiliser et peut permettre d’obtenir de nouveaux
effets de maquillage, le cas échéant.
[0017] L’organe de réglage peut être mobile en trans-
lation et/ou en rotation par rapport à l’organe d’essorage.
[0018] Le mouvement de l’organe d’essorage peut
être une rotation pure ou une translation pure, ou une
combinaison des deux, par exemple un mouvement hé-
licoïdal, ou une succession d’une ou plusieurs rotation
(s) et/ou d’une ou plusieurs translation(s), ou être un
mouvement plus complexe encore, comprenant au
moins une composante instantanée de rotation et/ou de
translation.
[0019] Le dispositif peut ne comporter qu’un seul or-
gane d’essorage.
[0020] L’élément d’application peut comporter des élé-
ments en saillie de différentes longueurs, afin de favori-
ser la rétention du produit dans certaines zones et un
essorage plus fort dans d’autres zones, en fonction du
réglage effectué par l’utilisateur. Ce réglage peut notam-
ment être choisi de telle sorte que les éléments en saillie
de plus grande longueur de l’élément d’application soient
plus essorés que les éléments en saillie de plus petite
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longueur, afin de peigner et séparer les cils ou sourcils.
L’élément d’application peut ainsi comporter, après es-
sorage et grâce au réglage effectué par l’utilisateur, des
zones pratiquement dépourvues de produit, permettant
de séparer plus aisément les cils ou sourcils.
[0021] L’utilisateur peut par exemple amener d’abord
les cils au contact d’une zone de l’élément d’application
relativement chargée en produit, puis au contact d’une
autre zone moins chargée en produit, pour séparer les
cils. L’utilisateur peut encore n’amener les cils qu’au con-
tact de l’une des zones seulement de l’élément d’appli-
cation, selon le maquillage qu’il souhaite.
[0022] La présente invention peut permettre d’obtenir
des différences d’essorage supérieures à celles obte-
nues avec une brosse connue à symétrie de révolution,
par exemple cylindrique ou en ballon de rugby, grâce à
la forme de l’élément d’application.

SURFACE ENVELOPPE

[0023] Dans le cas d’une brosse, la surface enveloppe
est définie par les extrémités libres des poils.
[0024] Dans le cas d’un peigne, la surface enveloppe
est définie par la forme en section transversale du peigne.

ELEMENTS D’APPLICATION

[0025] La surface enveloppe peut être de section
transversale constante sur la majeure partie de la lon-
gueur de l’élément d’application, voire sensiblement sur
toute sa longueur.
[0026] En variante, la surface enveloppe peut présen-
ter au moins une portion dont la section transversale va-
rie, par exemple de manière homothétique. La section
transversale de la surface enveloppe de l’élément d’ap-
plication peut passer par au moins un extremum entre
ses deux extrémités axiales, ledit extremum étant par
exemple un maximum ou un minimum.
[0027] La section transversale de la surface envelop-
pe, en au moins un point de l’âme, peut présenter une
forme générale choisie dans la liste suivante : polygona-
le, triangulaire, carrée, pentagonale, hexagonale, oblon-
gue, ovale, elliptique, lenticulaire, étoilée, notamment
avec entre trois et six branches, ou de trou de serrure.
[0028] La section transversale de la surface enveloppe
peut être excentrée par rapport à l’âme en au moins un
point de la longueur de l’élément d’application.
[0029] La surface enveloppe peut s’étendre selon un
axe longitudinal, rectiligne ou non, faisant un angle non
nul avec un axe longitudinal de l’âme.
[0030] L’élément d’application peut s’étendre selon un
axe longitudinal entièrement situé d’un même côté d’un
plan contenant l’axe longitudinal du dispositif.
[0031] L’élément d’application peut comporter une ex-
trémité libre constituant le point de l’élément d’application
le plus éloigné de l’axe longitudinal du dispositif.
[0032] L’âme de l’élément d’application peut être rec-
tiligne ou courbe. L’élément d’application peut être incur-

vé autour d’un ou d’au moins deux axes non parallèles
entre eux, lesquels peuvent s’étendre par exemple dans
des directions perpendiculaires.
[0033] La surface enveloppe de l’élément d’application
peut être non symétrique par rapport à un plan médian
perpendiculaire à l’âme.
[0034] La surface enveloppe de l’élément d’application
peut présenter une forme généralement effilée vers son
extrémité distale, voire vers ses extrémités distale et
proximale.
[0035] L’élément d’application peut être fixé à l’extré-
mité d’une tige.
[0036] Les axes longitudinaux de la tige et de l’élément
d’application peuvent être coaxiaux. En variante, les
axes longitudinaux de la tige et de l’élément d’application
peuvent former entre eux un angle non nul, par exemple
compris entre 0 et 30°, notamment entre 1 et 20°, voire
entre 2 et 10°.
[0037] L’angle entre un axe longitudinal de la tige et
l’axe longitudinal de l’âme en tous points de celle-ci peut
être inférieur à 90°.
[0038] La tige peut se raccorder à un organe de pré-
hension. L’organe de préhension peut être agencé de
manière à fermer de manière étanche le récipient con-
tenant le produit à appliquer. L’organe de préhension
peut ainsi constituer un capuchon de fermeture du réci-
pient, lequel peut être configuré pour coopérer par vis-
sage avec le récipient.

BROSSES

[0039] L’élément d’application peut être une brosse.
[0040] Dans ce cas, les éléments en saillie sont des
poils s’étendant à partir de l’âme. L’âme peut être cons-
tituée par au moins un fil métallique torsadé. L’âme peut
être torsadée avec un pas à gauche ou à droite.
[0041] En variante, l’âme n’est pas torsadée et les poils
sont par exemple engagés dans des orifices de l’âme,
cette dernière étant par exemple surmoulée sur les poils,
par exemple surinjectée, par exemple dans un deuxième
matériau différent de celui des poils.
[0042] Les poils peuvent être élastiques.
[0043] L’élément d’application peut être réalisé à partir
d’une ébauche sur laquelle ont été taillées une ou plu-
sieurs encoches et/ou une ou plusieurs facettes. On peut
par exemple réaliser sur l’ébauche des encoches pré-
sentant en section transversale une forme convexe vers
l’extérieur.
[0044] L’élément d’application peut présenter au
moins une crête longitudinale, notamment entre deux et
huit crêtes.
[0045] La surface enveloppe de l’élément d’application
peut présenter au moins une face plane ou concave. La
surface enveloppe de l’élément d’application peut pré-
senter au moins une face convexe, de rayon de courbure,
lorsque l’élément d’application est observé en section
transversale, supérieure à la longueur du poil le plus long
s’étendant à partir de l’âme.
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[0046] L’élément d’application peut comporter au
moins une encoche, par exemple une succession d’en-
coches. Lors de l’essorage, l’élément d’application peut
ne pas être essoré jusqu’au fond des encoches. L’utili-
sateur peut choisir de régler l’organe d’essorage pour
permettre un essorage peu important de façon à ce que
les encoches restent, après essorage, remplies de pro-
duit.
[0047] Une encoche peut présenter au moins une por-
tion ayant en section transversale une forme constante
quand on se déplace le long de l’élément d’application
et l’encoche peut notamment présenter, toute entière,
une section transversale constante quand on se déplace
le long de l’élément d’application.
[0048] Une encoche peut être délimitée circonféren-
tiellement, par exemple, par au moins une face sensible-
ment radiale, et notamment par deux faces sensiblement
radiales.
[0049] Une encoche peut présenter une étendue an-
gulaire, dans un plan de coupe transversal à l’âme, infé-
rieure à 360°, voire inférieure à 180°, voire encore infé-
rieure à 120°. L’encoche peut s’étendre sur une étendue
angulaire, autour de l’axe de l’élément d’application,
comprise entre 20 et 180°, notamment sur une étendue
angulaire comprise dans l’une des gammes de valeurs
d’angles suivantes : 40 à 50°, 110 à 130°. L’encoche peut
s’étendre sur une dimension circonférentielle supérieure
à sa dimension axiale. Une encoche peut s’étendre, le
long de l’élément d’application, sur une longueur com-
prise entre 1,5 et 6,5 mm. Une encoche peut présenter
par exemple une profondeur maximale comprise entre
2,5 et 4 mm. Une encoche peut s’étendre sur moins de
4/10ème de la longueur de la partie de l’élément d’appli-
cation portant les poils, voire sur moins de 3/10ème de
ladite longueur. Une encoche peut présenter une profon-
deur qui peut aller sensiblement jusqu’à l’âme, par exem-
ple.

PEIGNES

[0050] L’élément d’application peut être un peigne et
les éléments en saillie des dents. L’élément d’application
peut comporter des dents réalisées d’un seul tenant avec
l’âme. Les dents peuvent être réalisées par moulage, par
exemple par moulage par injection avec l’âme, ou par
usinage ou emboutissage. L’âme peut être surinjectée
sur les dents, par exemple dans un deuxième matériau
différent de celui des dents.
[0051] L’élément d’application peut comporter au
moins une rangée de dents, voire au moins deux rangées
de dents, par exemple trois ou quatre rangées de dents.
[0052] Les dents d’une rangée de dents peuvent avoir
des écartements égaux ou différents entre elles.
[0053] Au moins deux dents peuvent s’étendre chacu-
ne dans des directions différentes à partir de l’âme.
[0054] Au moins une dent d’une première rangée de
dents peut s’étendre selon une première direction, au
moins une dent d’une deuxième rangée de dents peut

s’étendre selon une deuxième direction, et les première
et deuxième directions peuvent faire entre elles un angle
strictement inférieur à 180°, voire 140° ou 135°, mieux
un angle inférieur ou égal à 120°, voire inférieur ou égal
à 110°, voire encore de l’ordre de 90° au moins. La ma-
jorité, voire toutes les dents d’une première rangée peu-
vent s’étendre selon la première direction. La majorité,
voire toutes les dents de la deuxième rangée, peuvent
s’étendre selon la deuxième direction.
[0055] Au moins l’une des rangées de dents peut
s’étendre sensiblement dans le prolongement d’au
moins une face de l’âme.
[0056] Les rangées de dents peuvent être disposées
autour de l’axe longitudinal de l’âme.
[0057] Les rangées peuvent s’étendre sensiblement
parallèlement à l’axe longitudinal de l’âme.
[0058] L’âme peut présenter une section transversale
de forme choisie dans la liste suivante : ovale, oblongue,
elliptique, lenticulaire, circulaire, polygonale, triangulai-
re, carrée, pentagonale, hexagonale, octogonale, cette
liste n’étant pas limitative.
[0059] L’âme et les éléments en saillie peuvent être
réalisés par moulage, par exemple par injection de ma-
tière plastique, thermoplastique ou élastomère thermo-
plastique, par exemple dans une matière choisie parmi :
polyoléfine, notamment polyéthylène ou polypropylène,
polyamide, polyéthylène téréphtalate, polyoxyéthylène,
polystyrène, polycarbonate, PEBAX®, styrène-éthylène/
butylène-styrène (SEBS), polyuréthane, nitrile, EPDM,
éthylène vinylacétate (EVA), polyester, HYTREL®, cette
liste n’étant pas limitative.
[0060] L’âme et/ou les éléments en saillie peuvent être
magnétiques, ils peuvent par exemple comporter des
particules magnétiques dispersées, à magnétisme per-
manent ou magnétisables.
[0061] Au moins une rangée d’éléments en saillie peut
comporter plus de vingt éléments en saillie, par exemple
vingt-cinq éléments en saillie, voire par exemple trente
éléments en saillie.
[0062] La hauteur des éléments en saillie, mesurée à
partir du support, peut être comprise entre 0,5 et 10 mm,
notamment entre 1 et 4 mm.
[0063] Au moins un élément en saillie peut présenter
une forme sensiblement pyramidale.
[0064] Au moins deux éléments en saillie peuvent for-
mer, lorsque l’âme est observée dans une direction sen-
siblement perpendiculaire à son axe longitudinal, au
moins une gorge en V.
[0065] Les éléments en saillie d’au moins une rangée
peuvent comporter des bases sensiblement alignées.
[0066] Les éléments en saillie d’au moins une rangée
peuvent être disposés au moins partiellement de part et
d’autre d’une surface géométrique de séparation s’éten-
dant le long de l’axe longitudinal de l’âme.
[0067] Les éléments en saillie d’une première rangée
peuvent comporter des bases dont les centres occupent
la même position axiale, le long de l’axe longitudinal de
l’âme, que les centres des bases des éléments en saillie
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d’une deuxième rangée. En variante, les centres des ba-
ses des éléments en saillie d’une première rangée peu-
vent se situer axialement entre les centres des bases
des éléments en saillie d’une deuxième rangée.
[0068] Au moins deux éléments en saillie consécutifs
d’une rangée peuvent être jointifs. En variante, au moins
deux éléments en saillie consécutifs d’une rangée peu-
vent être non jointifs.
[0069] Dans un exemple de réalisation, aucun élément
en saillie n’est évidé intérieurement.
[0070] Les éléments en saillie de deux rangées diffé-
rentes peuvent ne pas avoir le même écartement.

AUTRES ELEMENTS D’APPLICATION

[0071] L’élément d’application peut comporter un em-
bout floqué ou non. L’embout peut comporter un corps
en matière élastomère.
[0072] L’embout peut encore comporter un feutre ou
une mousse.

SYSTEME D’ESSORAGE

[0073] La déformation de l’organe d’essorage peut ré-
sulter du mouvement relatif d’un premier et d’un deuxiè-
me éléments, qui peuvent être quelconques.
[0074] Le dispositif peut comporter dans un exemple
de mise en oeuvre, afin d’agir sur l’organe d’essorage :

- un premier élément ayant un axe et comportant au
moins une fente s’étendant non entièrement perpen-
diculairement à cet axe,

- un deuxième élément au moins partiellement enga-
gé à l’intérieur du premier et pouvant tourner par
rapport à celui-ci autour de l’axe et pouvant égale-
ment se déplacer axialement dans le premier élé-
ment, ce deuxième élément comportant au moins
un ergot engagé dans la fente et visible depuis l’ex-
térieur du dispositif,

- la fente et l’ergot étant configurés de telle sorte qu’un
déplacement de l’ergot dans la fente lors de la rota-
tion relative des premier et deuxième éléments pro-
voque un déplacement axial des deux éléments.

[0075] L’ergot peut être unique, et présenter toute for-
me, étant par exemple de section circulaire ou non, étant
monolithique ou non.
[0076] Le dispositif peut comporter sur sa surface ex-
térieure au moins un repère apparent associé à une po-
sition relative particulière des premier et deuxième élé-
ments, par exemple plusieurs repères correspondant à
des positions différentes de l’ergot dans la fente, chaque
repère comportant par exemple au moins un caractère
alphanumérique ou un pictogramme.
[0077] La fente s’étend par exemple angulairement sur
moins de 180°, par exemple sur environ 120°, autour de
l’axe précité. La fente peut présenter au moins un bord
lisse ou cranté. La présence d’au moins un cran peut

faciliter, le cas échéant, le positionnement du deuxième
élément relativement au premier dans moins une position
prédéfinie. L’existence d’au moins un cran peut égale-
ment former au moins un point dur dont le franchissement
par l’ergot est perceptible tactilement par l’utilisateur et,
le cas échéant, peut s’accompagner de l’émission d’un
clic sonore. La présence d’au moins un cran peut encore
faciliter le maintien de l’ergot dans une position prédéfinie
lors du transport du dispositif, dans un sac à main par
exemple.
[0078] La fente peut présenter une inclinaison, relati-
vement à l’axe, choisie de manière à ce que la course
axiale du deuxième élément dans le premier, entre les
positions extrêmes de l’ergot dans la fente, soit comprise
entre environ 1 mm et environ 10 mm, par exemple entre
1 mm et 8 mm, par exemple encore entre 2 mm et 5 mm.
[0079] L’ergot peut présenter une longueur qui est su-
périeure ou égale à l’épaisseur de la paroi du premier
élément traversé par la fente, ce qui peut améliorer la
retenue du deuxième élément dans le premier élément
et la visibilité de l’ergot. L’ergot peut encore présenter
une longueur inférieure à l’épaisseur de la paroi du pre-
mier élément traversé par la fente, ce qui peut faciliter
sa mise en place.
[0080] Les premier et deuxième éléments peuvent être
agencés pour permettre une introduction de l’ergot dans
la fente par déformation élastique de l’un au moins des
premier et deuxième éléments, lorsque le deuxième élé-
ment est déplacé à l’intérieur du premier.
[0081] Le premier élément peut comporter sur sa sur-
face intérieure au moins une encoche pouvant faciliter
le déplacement de l’ergot entre l’extrémité du premier
élément servant à l’introduction du deuxième élément et
la fente. Cette encoche peut par exemple déboucher sur
l’extrémité précitée.
[0082] L’ergot peut présenter une extrémité libre ar-
rondie ou chanfreinée, ce qui peut améliorer l’esthétique
et faciliter sa mise en place dans la fente.
[0083] Le premier élément peut être réalisé d’une seu-
le pièce par moulage de matière plastique. Il peut en être
de même du deuxième élément.
[0084] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le deuxième élément comporte une partie d’extré-
mité qui s’étend en permanence hors du premier élé-
ment. Cette partie d’extrémité peut comporter une jupe
extérieure, laquelle peut être striée ou grainée afin de
faciliter son entraînement par l’utilisateur.
[0085] Le deuxième élément peut également compor-
ter un corps qui est fermé à une extrémité. Lorsque la
partie d’extrémité comporte une jupe extérieure, celle-ci
peut être agencée de manière à s’étendre autour du fond
du corps.
[0086] Le corps peut constituer le récipient contenant
le produit, notamment un produit cosmétique ou derma-
tologique, par exemple du mascara.
[0087] L’élément d’application peut notamment être
fixé de manière amovible sur le premier élément afin
d’être extrait du dispositif pour l’application puis réintro-
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duit dans le dispositif pour être rechargé en produit.
[0088] L’élément d’application est agencé pour se lo-
ger dans le deuxième élément lorsqu’il est en place sur
le récipient.
[0089] L’organe d’essorage est disposé de manière à
être déformé plus ou moins selon le positionnement re-
latif des premier et deuxième éléments. Il peut comporter
une pièce rapportée ou être réalisé de manière monoli-
thique avec l’un des premier et deuxième éléments.
[0090] L’organe d’essorage est par exemple disposé
sur l’un des premier et deuxième éléments, étant par
exemple fixé sur le deuxième élément, et peut être dé-
formé par l’autre élément selon le positionnement axial
relatif des deux éléments.
[0091] L’organe d’essorage peut être agencé pour se
déformer en élongation ou en compression. L’organe
d’essorage peut être agencé pour se déformer en écar-
tement.
[0092] Dans le cas d’une déformation en élongation,
l’organe d’essorage comporte par exemple une partie
centrale pourvue d’une paroi transversale, par exemple
une paroi de fond, traversée par une ouverture et le pre-
mier élément peut comporter une extension intérieure
qui appuie plus ou moins sur cette paroi de fond selon
le positionnement relatif des premier et deuxième élé-
ments et modifie ainsi la forme de l’ouverture, par exem-
ple en l’élargissant plus ou moins.
[0093] Dans le cas d’une déformation en compression,
l’organe d’essorage déformable est par exemple réalisé
dans un matériau élastiquement compressible tel qu’une
mousse.
[0094] Ce matériau élastiquement compressible peut
présenter une dureté qui dépend de son degré de com-
pression, ce qui peut permettre à l’utilisateur de modifier
les caractéristiques de l’essorage, par exemple.
[0095] L’organe d’essorage peut être agencé pour se
déformer en cisaillement, le dispositif comportant par
exemple un organe de réglage configuré pour entraîner
en rotation une première extrémité de l’organe d’esso-
rage par rapport à une deuxième extrémité de l’organe
d’essorage.
[0096] Le dispositif peut comporter encore un bouton
apte à être entraîné en translation dans une direction
perpendiculaire à un axe longitudinal du dispositif.
[0097] L’organe d’essorage peut comporter un rebord
définissant avec la partie centrale une gorge annulaire
dans laquelle est engagé le deuxième élément.
[0098] La paroi transversale précitée peut comporter
au moins une fente facilitant la déformation de l’organe
d’essorage par appui contre celui-ci de l’extension du
premier élément. La paroi transversale peut par exemple
comporter une pluralité de fentes sensiblement radiales.
[0099] L’extension intérieure du premier élément agis-
sant sur l’organe d’essorage peut être réalisée d’une seu-
le pièce par moulage de matière avec le reste du premier
élément. Cette extension intérieure peut présenter une
forme tubulaire. L’extension intérieure peut jouer une
fonction d’essorage également, le cas échéant.

[0100] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, l’organe d’essorage comporte une pluralité de lan-
guettes venues de moulage avec l’un des premier et
deuxième éléments et l’autre des premier et deuxième
éléments comporte une surface contre laquelle ces lan-
guettes peuvent venir en appui en fonction du position-
nement axial relatif des premier et deuxième éléments.
[0101] La surface précitée peut être disposée de ma-
nière à ce que les languettes fléchissent plus ou moins
selon le positionnement axial relatif des premier et
deuxième éléments.
[0102] Les languettes définissent une ouverture pour
l’essorage de l’élément d’application, et cette ouverture
peut ainsi présenter une dimension que l’utilisateur peut
faire varier en faisant tourner le premier élément relati-
vement au deuxième. La surface servant d’appui aux lan-
guettes est par exemple conique, convergeant vers l’in-
térieur du récipient.
[0103] Le premier élément peut comporter une paroi
extérieure généralement cylindrique, traversée par la
fente, et cette paroi extérieure peut présenter par exem-
ple sensiblement le même diamètre extérieur que la par-
tie d’extrémité du deuxième élément.
[0104] Le dispositif peut comporter une tige pourvue
d’un rétreint dans une région de la tige venant se posi-
tionner, quand le dispositif est fermé, en regard de l’orifice
d’essorage. Ce rétreint peut s’étendre sur une longueur
supérieure ou égale à la course de déplacement maxi-
male du deuxième élément relativement au premier. Cela
peut permettre d’éviter ou de réduire les contraintes exer-
cées par la tige sur l’organe d’essorage quand l’élément
d’application est en place, quelle que soit l’orientation
angulaire du premier élément relativement au deuxième.
[0105] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dispo-
sitif de conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :

- un récipient pour contenir le produit,
- un élément d’application pour appliquer le produit,

comportant une âme et des éléments en saillie
s’étendant à partir de l’âme, l’élément d’application
définissant une surface enveloppe présentant au
moins une section transversale excentrée par rap-
port à l’âme et/ou non circulaire,

- au moins un organe d’essorage de l’élément d’ap-
plication, et

- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, l’or-
gane de réglage étant configuré pour permettre la
modification de la section intérieure de l’organe d’es-
sorage de manière continue.

[0106] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dispo-
sitif de conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :
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- un récipient pour contenir le produit,
- un élément d’application pour appliquer le produit,

comportant une âme et des éléments en saillie
s’étendant à partir de l’âme, l’élément d’application
définissant une surface enveloppe présentant au
moins une section transversale excentrée par rap-
port à l’âme et/ou non circulaire,

- au moins un organe d’essorage de l’élément d’ap-
plication, et

- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, la
déformation de l’organe d’essorage résultant du
mouvement relatif d’un premier et d’un deuxième
élément.

[0107] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dispo-
sitif de conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :

- un récipient pour contenir le produit,
- un élément d’application pour appliquer le produit,

comportant une âme et des éléments en saillie
s’étendant à partir de l’âme, l’élément d’application
définissant une surface enveloppe présentant au
moins une section transversale excentrée par rap-
port à l’âme et/ou non circulaire,

- au moins un organe d’essorage de l’élément d’ap-
plication, et

- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, une
partie au moins de l’organe de réglage étant mobile
axialement.

[0108] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un dispo-
sitif de conditionnement et d’application d’un produit,
comportant :

- un récipient pour contenir le produit,
- un élément d’application pour appliquer le produit,

comportant une âme et des éléments en saillie
s’étendant à partir de l’âme, l’élément d’application
définissant une surface enveloppe présentant au
moins une section transversale excentrée par rap-
port à l’âme et/ou non circulaire,

- au moins un organe d’essorage de l’élément d’ap-
plication, et

- au moins un organe de réglage pour agir sur l’organe
d’essorage afin de modifier sa section intérieure, l’or-
gane d’essorage étant agencé pour se déformer en
élongation, en compression, en écartement ou en
cisaillement.

EXEMPLES

[0109] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples

de mise en oeuvre non limitatifs de l’invention, et à l’exa-
men du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 regroupe deux demi-coupes longitudina-
les schématiques d’un exemple de dispositif réalisé
conformément à l’invention, respectivement dans
deux positions de l’ergot dans la fente,

- la figure 2 représente de manière schématique en
élévation le dispositif de la figure 1,

- la figure 3 représente isolément, de manière partielle
et schématique, la paroi d’extrémité de l’organe d’es-
sorage en vue de face,

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3 d’une
variante de réalisation,

- les figures 5 et 6 représentent de face, de manière
partielle et schématique, une portion du premier élé-
ment comportant la fente, selon deux variantes de
réalisation,

- les figures 7 à 9 représentent la forme de l’orifice
d’essorage vue de dessus depuis l’ouverture d’intro-
duction de l’élément d’application, pour différentes
positions de l’ergot dans la fente,

- la figure 10 représente en section transversale selon
X-X la partie d’extrémité du premier élément,

- la figure 11 est une coupe longitudinale partielle se-
lon XI-XI de la figure 10,

- la figure 12 est une section transversale, schémati-
que et partielle, selon XII-XII de la figure 2,

- la figure 13 est une vue analogue à la figure 12 d’une
variante de réalisation de l’ergot,

- la figure 14 est une vue schématique, en perspecti-
ve, de l’applicateur de la figure 1,

- les figures 15 et 16 sont des coupes longitudinales
de l’applicateur de la figure 14,

- les figures 17 à 32 sont des coupes longitudinales,
schématiques et partielles, de variantes de réalisa-
tion d’éléments d’application conformes à l’inven-
tion,

- les figures 33 à 41 sont des vues schématiques et
partielles, en perspective, de variantes de réalisation
d’éléments d’application conformes à l’invention,

- les figures 42 et 43 représentent respectivement des
âmes torsadées à pas à gauche et à droite,

- la figure 44 représente schématiquement une âme
double formée par enroulement de deux âmes élé-
mentaires torsadées,

- la figure 45 illustre une variante de réalisation d’un
élément d’application conforme à l’invention,

- les figures 46 et 47 sont des coupes longitudinales,
schématiques et partielles, de variantes de réalisa-
tion d’éléments d’application conformes à l’inven-
tion,

- la figure 48 est une vue, schématique et partielle, en
perspective, d’une variante de réalisation d’un élé-
ment d’application conforme à l’invention,

- les figures 49 à 51 sont des coupes longitudinales,
schématiques et partielles, d’une variante de réali-
sation, respectivement selon deux positions relati-
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ves différentes des premier et deuxième éléments,
- la figure 52 illustre la possibilité d’avoir un contact

étanche de la tige avec l’organe d’essorage,
- la figure 53 est une coupe longitudinale, partielle et

schématique, d’une variante de réalisation de l’or-
gane d’essorage,

- la figure 54 est une vue en perspective, schématique
et partielle, d’une autre variante de réalisation d’or-
gane d’essorage, et

- la figure 55 est une coupe longitudinale, schémati-
que et partielle, d’une autre variante de réalisation.

[0110] Le dispositif 1 de conditionnement et d’applica-
tion représenté sur les figures 1 et 2 comporte un premier
élément 10 et un deuxième élément 20 pouvant tourner
relativement au premier élément 10 autour de l’axe lon-
gitudinal X du dispositif.
[0111] Le dispositif 1 comporte également un applica-
teur 30 qui comprend dans l’exemple considéré une tige
31 d’axe X, munie à une extrémité d’un élément d’appli-
cation 100 et à l’autre extrémité d’un organe de préhen-
sion 33.
[0112] Le premier élément 10 comporte, comme on
peut le voir sur la figure 1, une paroi généralement cy-
lindrique 11, d’axe X, prolongée en partie supérieure par
un col 12 se raccordant inférieurement à une paroi trans-
versale 13.
[0113] Le premier élément 10 comporte également
dans l’exemple illustré une extension intérieure 14 de
forme tubulaire, définissant un cône d’introduction 15
pour l’élément d’application, convergeant vers l’intérieur
du récipient, et pourvue à son extrémité inférieure d’un
bourrelet annulaire 16.
[0114] Le deuxième élément 20 comporte, dans
l’exemple considéré, un corps 21 généralement tubulai-
re, d’axe X, fermé à son extrémité inférieure par un fond
22, constituant ainsi un récipient contenant le produit. La
partie inférieure 23 du corps 21 est entourée par une jupe
extérieure 24 dont la surface extérieure est grainée, com-
me on peut le voir à la figure 2. Elle pourrait en variante
(non représenté) être striée.
[0115] La jupe 24 rejoint supérieurement une paroi
transversale 25, laquelle se raccorde perpendiculaire-
ment au corps 21. La paroi de ce dernier s’épaissit au-
dessus de la paroi transversale 25, de manière à former
une surface cylindrique de guidage 26, de diamètre ex-
térieur adapté au diamètre intérieur de l’extrémité infé-
rieure de la paroi 11. La hauteur de la surface de guidage
26 est suffisante pour que, quelle que soit la position
angulaire du deuxième élément 20 relativement au pre-
mier élément 10, la surface 26 reste sensiblement en
contact avec la surface intérieure de la paroi 11.
[0116] Le corps 21 comporte en partie supérieure, sur
sa surface radialement extérieure, un bourrelet annulaire
27 qui sert à la fixation d’un organe d’essorage 40. Ce
dernier comporte en partie supérieure un rebord annu-
laire 41 agencé pour s’encliqueter sur le bourrelet 27. Ce
rebord 41 se raccorde à une jupe tubulaire 43 s’étendant

dans l’espace annulaire formé entre l’extension intérieu-
re 14 et la partie supérieure du corps 21.
[0117] L’organe d’essorage 40 comporte en partie in-
férieure une paroi transversale 45 traversée par un orifice
central 46 et par une pluralité de fentes 47 ménageant
entre elles des ailettes 48, comme on peut le voir sur la
figure 3.
[0118] Dans la variante illustrée à la figure 4, la paroi
transversale 45 est traversée par un unique orifice 46 de
section circulaire, sans les fentes 47. Cela peut permettre
d’obtenir, le cas échéant, un contact étanche de l’organe
d’essorage sur la tige 31 de l’applicateur, au stockage
par exemple.
[0119] Le corps 21 sert de récipient et contient un pro-
duit P, notamment cosmétique, de maquillage ou de soin,
par exemple du mascara.
[0120] Le deuxième élément 20 est pourvu d’un ergot
50 et le premier élément 10 comporte une fente 51 tra-
versant la paroi 11 et dont l’axe longitudinal Y s’étend
par exemple selon une portion d’hélice, sur une étendue
angulaire par exemple de 120° environ autour de l’axe X.
[0121] On a illustré à la figure 5 la possibilité pour la
fente 51 de s’étendre autrement que selon une unique
portion d’hélice, et sur la figure 6 la possibilité pour l’un
au moins des bords de la fente 51 de comporter des
crans 80. A l’un au moins d’entre eux peut par exemple
être associé un repère 81 utile à l’utilisateur, tel qu’un
chiffre ou une lettre.
[0122] L’inclinaison de la fente 51 permet par exemple
une course maximale d dans le sens axial comprise entre
2 et 3 mm lorsque l’ergot 50 passe d’une position extrême
à l’autre, après rotation du deuxième élément 20 relati-
vement au premier élément 10.
[0123] Lorsque le deuxième élément 20 est dans la
position de butée basse correspondant à la figure 2, avec
l’ergot 50 venant en appui contre l’extrémité gauche 53
de la fente 51, l’extrémité inférieure 19 de l’extension
intérieure 14 peut ne pas déformer sensiblement la paroi
45 de l’organe d’essorage 40 et les ailettes 48 peuvent
s’étendre de manière maximale vers l’intérieur de l’orifice
circulaire 18 défini par l’extrémité inférieure du cône d’in-
troduction 15, comme on peut le voir sur la figure 7. L’es-
sorage est maximal et la charge de produit sur l’élément
d’application minimale.
[0124] La tige 31 peut avantageusement présenter,
comme illustré sur la figure 1, un rétreint annulaire 35
dont le diamètre correspond sensiblement à celui du cer-
cle C passant par les sommets des ailettes 48 dans la
configuration de la figure 7. Ainsi, la tige 31 n’exerce pas
de contraintes, voire n’exerce que des contraintes rela-
tivement faibles, sur l’organe d’essorage, ce qui réduit le
risque d’une déformation permanente de celui-ci.
[0125] Lorsque le deuxième élément est tourné dans
le sens de la flèche R sur la figure 2, l’ergot 50 se déplace
dans la fente 51 et remonte relativement au premier élé-
ment 10. L’extension intérieure 14 appuie vers le bas
contre la paroi 45 et les ailettes 48 sont écartées. Les
ailettes s’étendent alors sur une plus faible distance en
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saillie à l’intérieur de l’orifice 18, comme on peut le voir
sur la figure 8. En fin de course en rotation dans le sens
de la flèche R, l’ergot 50 atteint la position de butée haute
correspondant à la demi-coupe à gauche sur la figure 1
et les ailettes 48 ne forment pratiquement plus saillie
dans l’orifice 18, comme on peut le voir sur la figure 9.
[0126] Dans l’exemple considéré, l’extension intérieu-
re 14 ne traverse pas la paroi transversale 45. Dans une
variante (non illustrée), la course en déplacement axial
de l’extension intérieure 14 est suffisamment grande
pour que celle-ci traverse entièrement l’organe d’esso-
rage 40.
[0127] L’homme du métier pourra choisir le degré de
déformation de l’organe d’essorage en fonction du résul-
tat recherché, par exemple selon qu’il souhaite conserver
ou non un essorage quelle que soit la position de l’ergot
dans la fente, ou pouvoir, pour une position donnée, n’es-
sorer que sur le bord de l’extension intérieure.
[0128] On peut par exemple avoir deux positions cor-
respondant respectivement à un essorage sur l’organe
d’essorage élastiquement déformable et à un essorage
sur l’extension intérieure. On peut également avoir dans
une variante pour une position au moins une absence
d’essorage, en réalisant l’extension intérieure de maniè-
re à ce qu’elle ne puisse normalement pas essorer l’élé-
ment d’application.
[0129] De préférence, le rétreint 35 s’étend sur une
hauteur h qui est supérieure à la course axiale maximale
d du deuxième élément relativement au premier élément,
de telle sorte que quelle que soit la position de l’ergot 50
dans la fente 51, c’est toujours le rétreint 35 qui vient au
regard de l’extrémité des ailettes 48. Dans une variante
(non illustrée), la tige est dépourvue de rétreint.
[0130] Pour assembler le dispositif 1, l’organe d’esso-
rage 40 est par exemple fixé sur le deuxième élément
20, puis ce dernier est introduit dans le premier élément.
Pour faciliter le franchissement par l’ergot 50 de la partie
inférieure 55 du premier élément 10, la paroi 11 de ce
dernier peut avantageusement comporter une encoche
56 sur sa surface radialement intérieure, débouchant par
exemple à l’extrémité inférieure 58 de la paroi 11, comme
illustré à la figure 10.
[0131] L’encoche 56 peut éventuellement présenter
supérieurement une rampe 85 facilitant le passage de
l’ergot, comme illustré à la figure 11.
[0132] L’ergot 50 peut présenter une extrémité supé-
rieure 60 arrondie, comme représenté à la figure 12, afin
de faciliter le franchissement de cette partie inférieure 55.
[0133] Dans la variante illustrée à la figure 13, l’ergot
comporte un chanfrein 61.
[0134] L’encoche 56 peut être positionnée relative-
ment à la fente 51 de manière à ce que l’ergot 50, après
le déplacement selon l’axe X dans l’encoche 56, atteigne
une position adjacente à l’extrémité 53.
[0135] La longueur de l’ergot lui permet par exemple
de faire légèrement saillie hors de la fente 51, comme
on peut le voir sur la figure 12. Sur cette figure, on a
illustré par un trait discontinu la possibilité, dans une va-

riante, pour l’ergot 50 de présenter une longueur réduite
afin de rester en retrait de la surface extérieure du deuxiè-
me élément.
[0136] L’ergot peut éventuellement être coloré de ma-
nière à apparaître plus nettement, et peut dans ce cas
être réalisé par exemple par bi-injection de matière avec
le reste du deuxième élément 20.
[0137] La tige 31 est par exemple engagée dans une
sous-capsule 70 de l’organe de préhension, cette sous-
capsule 70 pouvant comporter une jupe de montage 71
filetée intérieurement, agencée pour se visser sur un fi-
letage extérieur 72 du col 12. La jupe de montage 71
peut supporter un capot extérieur 73, par exemple mé-
tallique.
[0138] La tige 31 peut comporter, à son extrémité su-
périeure, une série de cannelures 75 permettant son em-
manchement à force dans la sous-capsule 70.
[0139] Cette dernière peut encore comporter, comme
illustré, une lèvre d’étanchéité 76 venant s’appliquer sur
la surface radialement intérieure du col 12 au terme du
vissage de la sous-capsule 70 sur le col 12. Bien entendu,
l’organe de préhension pourrait se fixer autrement enco-
re sur le premier élément 10, par exemple par friction ou
encliquetage.
[0140] L’élément d’application 100 est dans l’exemple
de réalisation de la figure 1 une brosse comportant une
âme 102 torsadée et des éléments en saillie 103 cons-
titués par des poils, s’étendant à partir de l’âme. On a
représenté plus en détails l’élément d’application 100 à
la figure 14. L’élément d’application 100 définit une sur-
face enveloppe E présentant au moins une section trans-
versale excentrée par rapport à l’âme 102.
[0141] La surface enveloppe E s’étend selon un axe
longitudinal W faisant un angle α non nul avec un axe
longitudinal Z de l’âme. Grâce à cette configuration, la
section transversale de la surface enveloppe E est ex-
centrée par rapport à l’âme en au moins un point de la
longueur de l’élément d’application, en l’espèce en pres-
que tous les points de la longueur de l’élément d’appli-
cation 100.
[0142] Pour réaliser l’élément d’application, on peut
par exemple partir d’une ébauche d’enveloppe cylindri-
que de révolution autour de l’axe Z de l’âme, l’ébauche
étant rectiligne coaxiale avec l’axe longitudinal X de la
tige, puis on usine l’ébauche pour lui donner la forme
désirée.
[0143] L’élément d’application 100 comporte ainsi des
poils de différentes longueurs. Les poils les plus longs
peuvent par exemple être toujours essorés quelque soit
le réglage effectué par l’utilisateur sur l’organe d’essora-
ge. Les poils les plus courts peuvent par exemple être
toujours non essorés quelque soit le réglage effectué par
l’utilisateur sur l’organe d’essorage, du produit restant
ainsi stocké entre les poils les plus courts. Les poils de
longueur intermédiaire peuvent être essorés de manière
différente, en fonction du réglage effectué par l’utilisateur
sur l’organe d’essorage.
[0144] A titre d’exemple, on a illustré aux figures 15 et
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16 l’élément d’application 100 dans l’orifice d’essorage
de l’organe d’essorage réglé de deux manières différen-
tes.
[0145] Dans l’exemple de la figure 15, le diamètre de
l’organe d’essorage est choisi de manière à ce qu’il cor-
responde à la longueur des éléments en saillie les plus
longs, de manière à ce que l’élément d’application soit
peu ou pas essoré.
[0146] Dans l’exemple de la figure 16, le diamètre de
l’organe d’essorage correspond à la longueur des élé-
ments en saillie les plus courts, de manière à ce que
l’élément d’application soit entièrement essoré.
[0147] Ainsi, l’utilisateur peut choisir à volonté le degré
de chargement en produit de l’application 100 et/ou la
localisation des zones les plus chargées en produit et
des zones les moins chargées en produit sur l’élément
d’application 100.
[0148] Pour se maquiller, l’utilisateur dévisse l’appli-
cateur 30 et extrait l’élément d’application 100 du réci-
pient, celui-ci étant essoré à sa traversée de l’organe
d’essorage 40.
[0149] En fonction du réglage effectué par l’utilisateur
sur l’organe d’essorage afin de régler sa section intérieu-
re comme souhaité, l’élément d’application 100 peut être
essoré de manière différente. L’essorage peut permettre
de créer sur l’élément d’application 100 des zones fai-
blement ou pas chargées en produit, qui pourront per-
mettre le peignage des cils et/ou sourcils, et des zones
très chargées en produit, qui pourront permettre l’appli-
cation du produit sur les cils ou les sourcils.
[0150] Ces zones peuvent être disposées différem-
ment ou être de tailles différentes en fonction du réglage
effectué sur l’organe d’essorage et de la taille ou de la
forme de la section intérieure choisie par l’utilisateur.
[0151] Ainsi, avec un seul dispositif, un seul élément
d’application et un seul organe d’essorage, l’utilisateur
peut procéder à des maquillages produisant des effets
différents et variés.
[0152] Bien entendu, on peut apporter diverses modi-
fications à l’applicateur et notamment à l’élément d’ap-
plication sans sortir du cadre de la présente invention.
[0153] Dans l’exemple illustré à la figure 14, la surface
enveloppe E est de section transversale circulaire.
[0154] En variante, la surface enveloppe E de l’élé-
ment d’application peut présenter une section transver-
sale, en au moins un point de sa longueur, qui est non
circulaire, cette section transversale étant par exemple
polygonale, comme on peut le voir sur la figure 17.
[0155] Plus particulièrement, dans cet exemple, l’élé-
ment d’application est de section transversale sensible-
ment triangulaire, définissant trois crêtes longitudinales
115 ainsi que trois faces 116 sensiblement planes s’éten-
dant entre les crêtes.
[0156] L’utilisateur peut, le cas échéant, faire tourner
légèrement l’élément d’application sur lui-même autour
de l’axe X de la tige. Lors du maquillage, les crêtes 115
5 peuvent agir comme un peigne pour séparer les cils
susceptibles d’être collés par un excès de produit à cer-

tains endroits. Cet effet de peignage peut être facilité
notamment lorsque la dimension circonférentielle des
crêtes 115 est inférieure ou égale à 2 mm par exemple.
Cela peut favoriser le peignage et le recourbement des
cils en permettant une meilleure pénétration des poils de
l’élément d’application à l’intérieur des cils.
[0157] On peut notamment donner à l’élément d’appli-
cation diverses sections transversales, par exemple car-
ré comme illustré à la figure 18, pentagonale ou hexa-
gonale comme représenté respectivement sur les figures
19 et 20.
[0158] L’élément d’application peut comporter au
moins une face plane ou concave. L’élément d’applica-
tion peut, par exemple, comporter une surface enveloppe
de section transversale circulaire avec au moins un mé-
plat 128, comme illustré à la figure 21, avec au moins un
côté concave 129 comme illustré à la figure 22, ou avec
au moins un côté 130 convexe, comme illustré à la figure
23. Sur cette dernière figure, on voit que l’élément d’ap-
plication peut présenter une surface enveloppe de sec-
tion transversale oblongue, notamment lenticulaire.
[0159] L’élément d’application peut présenter au
moins une face convexe, de rayon de courbure, lorsque
l’élément d’application est observé en section transver-
sale, supérieure à la longueur du poil le plus long s’éten-
dant à partir de l’âme.
[0160] L’élément d’application peut encore comporter
une surface enveloppe de section transversale étoilée,
comme illustré à la figure 24, ou encore formant des crans
134, par exemple trois crans, comme illustré à la figure
25, ou quatre crans, comme illustré à la figure 26, ou
formant des lobes, par exemple quatre lobes, comme
illustré à la figure 27, ou encore en forme de H, comme
illustré à la figure 28. L’élément d’application peut aussi
comporter une surface enveloppe E de section transver-
sale en forme générale de trou de serrure, comportant
par exemple sur une majeure partie de sa circonférence
des poils courts 135 et sur le reste de sa circonférence
des poils 136 de plus grande longueur, comme illustré à
la figure 29.
[0161] Dans les exemples de section transversale il-
lustrés aux figures 17 à 29, la section transversale est
représentée centrée par rapport à l’âme. En variante,
l’âme peut aussi être excentrée par rapport à la section
transversale de la surface enveloppe en au moins un
point de la brosse, comme illustré aux figures 30 à 32.
Sur la figure 30, la section transversale est de forme po-
lygonale, carrée, rectangulaire sur la figure 31 et oblon-
gue sur la figure 32. Quelle que soit sa forme, la section
transversale peut être centrée ou excentrée par rapport
à l’âme.
[0162] Dans la plupart des exemples de section trans-
versale illustrés aux figures 15 à 32, on a tracé en poin-
tillés deux exemples d’orifices d’organe d’essorage. On
comprend à l’observation des figures que lorsque l’orga-
ne d’essorage est réglé pour que sa section intérieure
corresponde au plus grand orifice G illustré sur les figu-
res, l’élément d’application soit moins essoré que lorsque
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l’organe d’essorage est réglé de manière à ce que sa
section intérieure corresponde au plus petit orifice P il-
lustré sur les figures.
[0163] Etant donné que la section transversale de la
surface enveloppe de l’élément d’application est excen-
trée ou non circulaire, elle comporte des poils de diffé-
rentes longueurs dont la variation d’essorage entre les
deux réglages différents de la section intérieure de l’or-
gane d’essorage est différente.
[0164] Les poils les plus longs peuvent par exemple
être toujours essorés, les poils les plus courts peuvent
par exemple n’être jamais entièrement essorés, tandis
que les poils de longueur intermédiaire peuvent par
exemple être plus ou moins essorés en fonction du ré-
glage choisi pour la section intérieure de l’organe d’es-
sorage.
[0165] Ainsi, les différences d’essorages dues au ré-
glage de l’organe d’essorage sont amplifiées par la forme
de l’élément d’application.
[0166] Dans les exemples illustrés, l’orifice d’essorage
a été illustré comme étant circulaire, mais il pourrait bien
entendu être d’une autre forme, sensiblement circulaire
ou autre.
[0167] Dans l’exemple illustré à la figure 14, la surface
enveloppe E est de section transversale circulaire cons-
tante sur la majeure partie de la longueur de l’élément
d’application, à savoir sur toute sa longueur.
[0168] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de la
présente invention lorsque la surface enveloppe présen-
te au moins une portion dont la section transversale varie,
par exemple de manière homothétique, par exemple di-
minuant en direction de l’extrémité libre de l’élément
d’application.
[0169] En variante, la section transversale E de la sur-
face enveloppe de l’élément d’application peut passer
par au moins un extremum entre ses deux extrémités
axiales, par exemple un maximum ou un minimum, ou
encore les deux, comme on peut le voir sur la figure 33.
Sur cette figure, la section transversale passe par un
minimum 140 et deux maximum 141, 142.
[0170] Dans une autre variante de réalisation, la sur-
face enveloppe de l’élément d’application peut être non
symétrique par rapport à un plan médian perpendiculaire
à l’âme, par exemple comme illustré à la figure 34. Dans
cet exemple de réalisation, l’élément d’application est
réalisé à partir d’une ébauche sur laquelle ont été taillées
des facettes 150.
[0171] L’axe longitudinal Z de l’âme de l’élément d’ap-
plication peut être confondu avec l’axe longitudinal X du
dispositif, ou en variante être distinct. A titre d’exemple,
on a illustré à la figure 35 un exemple de réalisation dans
lequel l’âme de l’élément d’application s’étend selon un
axe Z faisant un angle δ avec l’axe X de la tige. L’angle
peut par exemple être compris entre 1° et 15°.
[0172] Dans les exemples de réalisation qui viennent
d’être décrits, l’âme de l’élément d’application est recti-
ligne, mais on ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion s’il en est autrement.

[0173] A titre d’exemple, on a illustré aux figures 36 à
38 trois exemples de réalisation dans lequel l’âme de
l’élément d’application est courbe. Dans l’exemple de
réalisation illustré à la figure 36, l’élément d’application
est configuré pour comporter une face plane et une face
concave. Dans l’exemple de la figure 37, l’élément d’ap-
plication présente une face plane 150 et une face con-
vexe, et dans l’exemple de la figure 38, l’élément d’ap-
plication présente deux faces planes 150.
[0174] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
39, l’élément d’application comporte une âme 102 courbe
sur au moins une partie de sa longueur et une surface
enveloppe E non symétrique par rapport à un plan mé-
dian perpendiculaire à l’âme. De plus, l’angle entre l’axe
X de la tige 31 et l’axe de l’âme est en tout point de l’âme
inférieur à 90°. L’extrémité libre de l’élément d’application
est non alignée avec l’axe X de la tige.
[0175] Dans une autre variante de réalisation illustrée
à la figure 40, l’élément d’application est incurvé autour
d’au moins deux axes C1, C2 non parallèles entre eux.
Les axes C1 et C2 s’étendent dans des directions qui
peuvent être par exemple perpendiculaires.
[0176] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
36, l’élément d’application 100 comporte une extrémité
libre 152 constituant le point de l’élément d’application
le plus éloigné d’un axe longitudinal X du dispositif.
[0177] Dans cet exemple de réalisation, l’âme de l’élé-
ment d’application s’étend selon un axe longitudinal Z
d’un même côté d’un plan contenant un axe longitudinal
X du dispositif.
[0178] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 41, l’élément d’application est réalisé à partir d’une
ébauche dans laquelle ont été taillées des encoches 155.
[0179] Les encoches présentent en section transver-
sale une forme convexe vers l’extérieur, mais on ne sort
pas du cadre de la présente invention lorsque les enco-
ches présentent en section transversale une forme con-
cave vers l’extérieur.
[0180] Dans les exemples qui viennent d’être décrits,
l’âme est constituée par un fil métallique torsadé dans
lequel sont maintenus les poils.
[0181] Les brins de l’âme peuvent être torsadés à gau-
che ou à droite.
[0182] Il est particulièrement avantageux d’utiliser une
brosse à pas à gauche, comme cela va être expliqué en
se référant aux figures 42 et 43.
[0183] Sur la figure 42, on a représenté une brosse
avec une âme torsadée à gauche et sur la figure 43 une
âme torsadée à droite. On a schématisé par des pointillés
le trajet des nappes N défini par les extrémités des poils,
ces nappes faisant un angle β avec un plan perpendicu-
laire à l’âme. On pourra utilement se référer au brevet
européen EP 611 170.
[0184] L’âme peut encore être une âme double, for-
mée par deux âmes élémentaires torsadées entre elles,
comme illustré à la figure 44. Chaque âme élémentaire
peut comporter deux brins torsadés ensemble et enser-
rant des poils. Les deux âmes élémentaires peuvent être
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chacune constituées par une branche d’une seule âme
torsadée repliée en forme de U, les deux branches étant
torsadées ensemble.
[0185] En variante, les poils peuvent être fixés dans
des orifices ménagés dans l’âme de l’élément d’applica-
tion.
[0186] On peut utiliser dans un élément d’application
réalisé conformément à l’invention toutes sortes de poils,
et notamment des poils présentant une section transver-
sale circulaire ou autre que circulaire. On peut notam-
ment utiliser un mélange de poils de différentes natures
ou un mélange de poils de longueurs différentes, de mê-
me nature ou non.
[0187] On peut notamment utiliser des poils présen-
tant en section transversale l’une des formes suivantes :
par exemple une forme circulaire avec un méplat, aplatie,
étoilée, par exemple en forme de croix ou à trois bran-
ches, de U, de H, de T, de V, une forme évidée, par
exemple circulaire ou carrée formant des ramifications,
par exemple en forme de flocon, une section prismatique,
par exemple triangulaire ou carrée ou hexagonale ou une
forme oblongue, notamment lenticulaire ou en forme de
sablier. On peut utiliser des poils ayant des parties arti-
culées les unes par rapport aux autres. On peut encore
utiliser des poils présentant au moins une rainure capil-
laire.
[0188] Les poils qui sont retenus entre les brins torsa-
dés de l’âme peuvent présenter, avant mise en place
entre les brins de l’âme, une forme rectiligne ou non, par
exemple une forme ondulée.
[0189] On peut faire subir aux poils un traitement visant
à former à leurs extrémités des boules ou des fourches.
On peut utiliser des poils floqués ou encore des poils
réalisés par extrusion d’une matière plastique compor-
tant une charge de particules, par exemple des particules
d’un matériau absorbant l’humidité, afin de conférer un
micro-relief à la surface des poils, ou leur donner des
propriétés magnétiques ou autres. Les poils peuvent en-
core être réalisés avec un matériau présentant des pro-
priétés favorisant le glissement.
[0190] Les poils peuvent être naturels ou synthétiques
et par exemple être fabriqués dans une matière choisie
parmi : PE, PA, notamment PA6, PA6/6, PA6/10 ou
PA6/12, HYTREL®, PEBAX®, silicone, PU, cette liste
étant non limitative.
[0191] L’invention n’est pas limitée à un type d’élément
d’application particulier et l’élément d’application est par
exemple autre qu’une brosse à mascara, étant par exem-
ple un peigne comme illustré aux figures 45 à 47, un
embout floqué ou non, par exemple en élastomère, en
feutre ou en mousse, tel qu’illustré à la figure 48. L’élé-
ment d’application peut être de plus grande dimension
transversale inférieure ou supérieure à un diamètre de
la tige 31.
[0192] Dans les exemples de réalisation illustrés aux
figures 45 à 47, l’élément d’application comporte des
dents 160 réalisées d’un seul tenant avec l’âme. Les
dents sont par exemple réalisées par moulage, notam-

ment par moulage par injection avec l’âme, ou encore
par usinage ou emboutissage.
[0193] La surface enveloppe E du peigne est définie
par la forme de sa section transversale.
[0194] Dans l’exemple de réalisation illustré à la figure
45, l’élément d’application 100 comporte une seule ran-
gée de dents 160 s’étendant parallèlement à l’axe longi-
tudinal du dispositif.
[0195] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de la
présente invention lorsque l’élément d’application com-
porte un nombre différent de rangées de dents, par exem-
ple au moins deux rangées.
[0196] A titre d’exemple, on a illustré à la figure 46 un
exemple de réalisation dans lequel l’élément d’applica-
tion 100 comporte quatre rangées de dents 160, et à la
figure 47 un exemple de réalisation dans lequel l’élément
d’application 100 comporte trois rangées de dents 160.
[0197] Dans ces deux derniers exemples de réalisa-
tion, au moins deux dents s’étendent chacune dans des
directions différentes A, B à partir de l’âme, ces deux
directions A, B faisant entre elles un angle y, par exemple
sensiblement égal à 90°.
[0198] Dans l’exemple de réalisation de la figure 46,
au moins l’une des rangées de dents s’étend sensible-
ment dans le prolongement d’au moins une face de l’âme.
[0199] L’âme 102 de l’élément d’application peut pré-
senter une section transversale de forme choisie dans
la liste suivante : ovale, oblongue, elliptique, lenticulaire,
circulaire, polygonale, triangulaire comme illustré à la fi-
gure 47, carrée comme illustré à la figure 46, pentago-
nale, hexagonale ou encore octogonale.
[0200] De manière générale, l’élément d’application
peut être choisi parmi les éléments d’application définis-
sant une surface enveloppe présentant au moins une
section transversale excentrée par rapport à l’âme et/ou
non circulaire, et décrits dans les brevets ou demandes
de brevet suivants, dont le contenu est incorporé par
référence :
[0201] US 6 581 610, US 6 412 496, US 6 539 950,
US 6 343 607, US 09/860 601, US 6 866 046, US 6 814
084, US 6 675 814, US 6 446 637, US 6 546 937, US 6
655 390, US 6 662 810, US 2002/0124860, US
2002/0139385, US 2003-0089379, US 2003-0178043,
US 2003-0213498, US 2004-0134507, US
2004-0226573 et US 2004-0240926.
[0202] L’organe d’essorage 40 peut encore être réali-
sé autrement, comportant par exemple une membrane
fixe déformable par le déplacement longitudinal d’un élé-
ment 10 creux rigide, comme illustré à la figure 49. L’élé-
ment 10 peut être entraîné en rotation par rapport au
récipient 20. Les deux éléments 10 et 20 peuvent coo-
pérer au moyen d’au moins un relief hélicoïdal par exem-
ple, le déplacement en rotation provoquant un déplace-
ment en translation d’un élément par rapport à l’autre.
[0203] L’organe d’essorage peut encore être réalisé
autrement et notamment ne pas travailler en élongation
mais en compression, comme illustré aux figures 50 et
51.
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[0204] Sur ces figures, on a partiellement représenté
un dispositif dont la partie inférieure non apparente est
par exemple la même que celle du dispositif des figures
1 et 2 et dont la partie supérieure a été modifiée de ma-
nière à accueillir l’organe d’essorage 40, réalisé dans un
matériau élastiquement déformable.
[0205] L’organe d’essorage 40 repose par sa face in-
férieure 91 contre un épaulement 92 formé par exemple
par une nervure annulaire 93 du corps 21 et vient en
appui par sa face supérieure 94 contre la tranche infé-
rieure 95 d’une extension intérieure du premier élément
10.
[0206] Lorsque le deuxième élément 20 est dans la
configuration la moins engagée dans le premier élément
10, l’organe d’essorage 40 n’est que pas ou faiblement
comprimé, de sorte qu’il ménage une ouverture 96 rela-
tivement grande, qui est par exemple d’un premier dia-
mètre D1.
[0207] En variante, la compression de l’organe d’es-
sorage peut être obtenue autrement, par exemple par un
déplacement en translation de l’organe de réglage par
rapport au récipient.
[0208] Lorsque le deuxième élément 20 est déplacé
angulairement relativement au premier élément 10 de
manière à s’engager davantage dans ce premier élément
10, l’organe d’essorage 40 est davantage comprimé en-
tre le premier élément 10 et le deuxième élément 20 et
le diamètre de l’ouverture 96 est réduit et passe à un
deuxième diamètre D2 inférieur à D1.
[0209] Le cas échéant, l’organe d’essorage 40 peut
s’appliquer de manière étanche sur la tige 31 lorsque le
diamètre de l’ouverture 96 est réduit, comme illustré sur
la figure 52.
[0210] L’organe d’essorage peut encore être remplacé
par un réducteur d’écoulement.
[0211] L’organe d’essorage peut encore être réalisé
au moins partiellement de manière monolithique avec
l’un des premier et deuxième éléments, comme illustré
à la figure 53.
[0212] Le premier élément 10 est réalisé dans cet
exemple avec une extension intérieure terminée par une
pluralité de languettes flexibles 170, lesquelles sont en-
gagées dans le deuxième élément et peuvent venir en
appui contre une surface 171 de celui-ci. Cette surface
171 est par exemple conique, convergeant vers le fond
du récipient.
[0213] Les extrémités libres des languettes définissent
une ouverture pour le passage de l’élément d’application,
dont l’utilisateur peut faire varier le diamètre en modifiant
le positionnement axial du premier élément relativement
au deuxième.
[0214] Lorsque l’extension intérieure du premier élé-
ment s’enfonce dans le deuxième élément, ces languet-
tes sont déviées radialement vers l’intérieur, ce qui dimi-
nue le diamètre de l’orifice d’essorage.
[0215] Lorsque le premier élément remonte, les lan-
guettes tendent à s’écarter grâce à leur élasticité propre,
et le diamètre de l’orifice d’essorage augmente.

[0216] Lorsque les languettes sont suffisamment re-
montées, le diamètre de l’orifice d’essorage peut être
défini par le bord radialement intérieur de la surface 171.
[0217] L’organe d’essorage peut en variante être
agencé pour se déformer en cisaillement, l’organe de
réglage étant par exemple configuré pour entraîner en
rotation une première extrémité 181 de l’organe d’esso-
rage 40 par rapport à une deuxième extrémité 182 de
l’organe d’essorage 40, comme illustré à la figure 54.
L’organe d’essorage étant élastiquement déformable, il
se déforme en torsion de sorte que sa section intérieure
se réduit.
[0218] L’organe de réglage peut en variante venir
transversalement en appui sur l’organe d’essorage. A
titre d’exemple, on a illustré à la figure 55 un dispositif
comportant un bouton 185 apte à être entraîné en trans-
lation par l’utilisateur dans une direction D perpendicu-
laire à un axe longitudinal X du dispositif. Le déplacement
du bouton 185 provoque la diminution de la section inté-
rieure de l’organe d’essorage 40.
[0219] Le bouton 185 peut être associé à un organe
de rappel 186, par exemple un ressort, configuré pour
ramener le bouton 185 dans sa position initiale corres-
pondant à une plus grande section intérieure de l’organe
d’essorage.
[0220] L’invention n’est pas limitée aux exemples de
mises en oeuvre qui viennent d’être décrits.
[0221] Les caractéristiques des différents modes de
réalisation décrits peuvent notamment se combiner entre
elles au sein d’exemples non illustrés.
[0222] L’organe d’essorage peut être réalisé autre-
ment encore, notamment de la manière décrite dans FR
2 515 941 par exemple.
[0223] L’invention a encore pour objet un procédé
d’application d’un produit, notamment cosmétique, par
exemple du mascara, au moyen de l’un quelconque des
dispositifs qui viennent d’être décrits, comportant les éta-
pes suivantes :

i) on effectue un premier réglage de la section inté-
rieure de l’organe d’essorage,
ii) on retire l’élément d’application du récipient pour
appliquer le produit, notamment sur les cils ou les
sourcils,
iii) on effectue un second réglage de la section inté-
rieure de l’organe d’essorage, différent du premier
réglage,
iv) on retire l’élément d’application du récipient.

[0224] Dans le second réglage, la section intérieure
de l’organe d’essorage peut être plus petite, de sorte que
l’essorage est plus fort.
[0225] Ainsi, après l’étape iv), on peut notamment pei-
gner les cils ou les sourcils avec un élément d’application
plus essoré.
[0226] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
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Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application d’un
produit, comportant :

- un récipient pour contenir le produit (P),
- un élément d’application (100) pour appliquer
le produit, comportant une âme (102) et des élé-
ments en saillie (103) s’étendant à partir de
l’âme, l’élément d’application définissant une
surface enveloppe (E) présentant au moins une
section transversale excentrée par rapport à
l’âme (102) et/ou non circulaire,
- au moins un organe d’essorage (40) de l’élé-
ment d’application, et
- au moins un organe de réglage pour agir sur
l’organe d’essorage afin de modifier sa section
intérieure, l’organe de réglage étant mobile en
rotation et/ou translation par rapport à l’organe
d’essorage.

2. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la surface enveloppe (E) est de sec-
tion transversale constante sur la majeure partie de
la longueur de l’élément d’application.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la surface enveloppe (E) présente
au moins une portion dont la section transversale
varie, notamment de manière homothétique.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la section transversale de
la surface enveloppe (E) de l’élément d’application
passe par au moins un extremum entre ses deux
extrémités axiales, ledit extremum étant par exem-
ple un maximum (141, 142) ou un minimum (140).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la section transversale de
la surface enveloppe (E), en au moins un point de
l’âme (102), présente une forme générale choisie
dans la liste suivante : polygonale, triangulaire, car-
rée, pentagonale, hexagonale, oblongue, ovale, el-
liptique, lenticulaire, étoilée, notamment avec entre
trois et six branches, ou de trou de serrure.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la section transversale de
la surface enveloppe (E) est excentrée par rapport
à l’âme (102) en au moins un point de la longueur
de l’élément d’application (100).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la surface enveloppe (E)
s’étend selon un axe longitudinal (X) faisant un angle
(α) non nul avec un axe longitudinal de l’âme (Z).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément d’application
s’étend selon un axe longitudinal (W) d’un même
côté d’un plan contenant un axe longitudinal du dis-
positif (X).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément d’application
comporte une extrémité libre (152) constituant le
point de l’élément d’application (100) le plus éloigné
d’un axe longitudinal du dispositif (X).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’âme (102) de l’élément
d’application est rectiligne.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans lequel l’âme (102) de l’élément d’appli-
cation est courbe.

12. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’élément d’application est incurvé autour d’au
moins deux axes (C1, C2) non parallèles entre eux.

13. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel lesdits axes (C1, C2) s’étendent dans des di-
rections perpendiculaires.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la surface enveloppe (E)
de l’élément d’application est non-symétrique par
rapport à un plan médian perpendiculaire à l’âme.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les éléments en saillie
(103) sont des poils s’étendant à partir de l’âme
(102).

16. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les poils sont élastiques.

17. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations précédentes, dans lequel l’âme est surinjec-
tée sur les poils.

18. Dispositif selon la revendication 15, dans lequel les
poils sont fixés dans des orifices ménagés dans
l’âme de l’élément d’application.

19. Dispositif selon la revendication 15, dans lequel
l’âme comporte au moins un fil métallique torsadé
formant des spires dans lesquelles sont maintenus
les poils.

20. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 19, dans lequel l’élément d’application est réa-
lisé à partir d’une ébauche sur laquelle ont été
taillées une ou plusieurs encoches (155) et/ou une
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ou plusieurs facettes (150).

21. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel on a réalisé sur l’ébauche des encoches pré-
sentant en section transversale une forme convexe
vers l’extérieur.

22. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 21, dans lequel l’élément d’application présente
au moins une crête longitudinale, notamment entre
deux et huit crêtes.

23. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 22, dans lequel la surface enveloppe de l’élé-
ment d’application comporte au moins une face pla-
ne (128) ou concave (129).

24. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
15 à 23, dans lequel l’élément d’application présente
au moins une face convexe (130), de rayon de cour-
bure, lorsque l’élément d’application est observé en
section transversale, supérieure à la longueur du poil
le plus long s’étendant à partir de l’âme.

25. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, dans lequel l’élément d’application comporte
des dents (160) réalisées d’un seul tenant avec
l’âme.

26. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les dents (160) sont réalisées par moulage,
usinage ou emboutissage.

27. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations précédentes, dans lequel les dents (160)
sont réalisées par moulage par injection avec l’âme.

28. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
25 ou 26, dans lequel l’âme est surinjectée sur les
dents (160).

29. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
25 à 28, dans lequel au moins deux dents (160)
s’étendent chacune dans des directions différentes
(A, B) à partir de l’âme (102).

30. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
25 à 28, dans lequel l’élément d’application compor-
te au moins une rangée de dents, voire au moins
deux rangées de dents.

31. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel au moins l’une des rangées de dents s’étend
sensiblement dans le prolongement d’au moins une
face de l’âme.

32. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
25 à 30, dans lequel l’âme (102) présente une sec-

tion transversale de forme choisie dans la liste
suivante : ovale, oblongue, elliptique, lenticulaire,
circulaire, polygonale, triangulaire, carrée, pentago-
nale, hexagonale, octogonale.

33. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, dans lequel l’élément d’application (100)
comporte un embout floqué.

34. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’embout comporte une matière élastomère,
un feutre ou une mousse.

35. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément d’application
(100) est fixé à l’extrémité d’une tige (31).

36. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel la tige se raccorde à un organe de préhension
(33).

37. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’organe de préhension (33) est agencé de
manière à fermer de manière étanche le récipient
contenant le produit (P) à appliquer.

38. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
35 à 37, dans lequel l’angle entre un axe longitudinal
de la tige (X) et l’axe longitudinal de l’âme (Z) en tous
points de celle-ci est inférieur à 90°.

39. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe d’essorage (40)
est agencé pour se déformer en élongation.

40. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 38, dans lequel l’organe d’essorage est agencé
pour se déformer en compression.

41. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 38, dans lequel l’organe d’essorage est agencé
pour se déformer en écartement.

42. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 38, dans lequel l’organe d’essorage (40) est
agencé pour se déformer en cisaillement, l’organe
de réglage étant par exemple configuré pour entraî-
ner en rotation une première extrémité (181) de l’or-
gane d’essorage par rapport à une deuxième extré-
mité (182) de l’organe d’essorage.

43. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’organe de réglage
de l’organe d’essorage (40) comporte :

- un premier élément (10) ayant un axe (X) et
comportant au moins une fente (51) s’étendant
non entièrement perpendiculairement à cet axe,
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- un deuxième élément (20) au moins partielle-
ment engagé à l’intérieur du premier et pouvant
tourner par rapport à celui-ci autour de l’axe (X)
et pouvant également se déplacer axialement
dans le premier élément, ce deuxième élément
comportant au moins un ergot (50) engagé dans
la fente et visible depuis l’extérieur du dispositif,
- la fente et l’ergot étant configurés de telle sorte
qu’un déplacement de l’ergot dans la fente lors
de la rotation relative des premier et deuxième
éléments provoque un déplacement axial relatif
des deux éléments.

44. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’ergot (50) est unique.

45. Dispositif selon la revendication 43, comportant sur
sa surface extérieure au moins un repère apparent
(81) associé à une position relative des premier et
deuxième éléments.

46. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
43 à 45, dans lequel les premier et deuxième élé-
ments sont agencés pour permettre une introduction
de l’ergot dans la fente par déformation élastique de
l’un au moins des premier et deuxième éléments,
lorsque le deuxième élément est déplacé à l’intérieur
du premier.

47. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
43 à 46, dans lequel le premier élément comporte
sur sa surface intérieure au moins une encoche (56)
pouvant faciliter le déplacement de l’ergot entre l’ex-
trémité (58) du premier élément servant à l’introduc-
tion du deuxième élément et la fente (51).

48. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe d’essorage com-
porte une pluralité de languettes flexibles (170).

49. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe d’essorage com-
porte une partie centrale pourvue d’une paroi trans-
versale (45) traversée par une ouverture et dans le-
quel le premier élément comporte une extension in-
térieure (14) qui appuie plus ou moins sur cette paroi
transversale et modifie ainsi la forme de l’ouverture.

50. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe de réglage est
configuré pour permettre la modification de la section
intérieure de l’organe d’essorage de manière conti-
nue.

51. Dispositif selon la revendication 1, la déformation de
l’organe d’essorage résultant du mouvement relatif
d’un premier et d’un deuxième élément.

52. Dispositif selon la revendication 1, une partie au
moins de l’organe de réglage étant mobile axiale-
ment.

53. Dispositif selon la revendication 1, comportant un
organe d’essorage unique.

54. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
mouvement de l’organe de réglage par rapport à l’or-
gane d’essorage est une rotation pure.

55. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le
mouvement de l’organe de réglage par rapport à l’or-
gane d’essorage est une translation pure.
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